
ASSURANCE VOYAGE ETUDIANTS

SECURITY PASS’PORT®
Cours de langues, lycées, programmes d’échanges, études
et stages, WAT, visa PVT

www.avi-international.net

APPLI MOBILE
CONNECTÉE
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SANS AVANCEDE FRAISSANS FRANCHISETIERS PAYANT



SANS FRANCHISE/SANS AVANCE DE FRAIS

€1.000.000/$1.100.000 par événement 
Nombre d'évènements illimité
SANS FRANCHISE

Non couvert
€300/$333 par personne
€600/$666 par personne

€200/$222 par personne
€200/$222 par personne
€400/$444 par personne
Frais réels

€200/$222 par personne
€400/$444 par personne
€800/$888 par personne
€420/$462 par dent
€420/$462
Frais réels
Frais réels
Frais de transport par train 1ère classe ou avion classe éco.
€1400/$1540 pour 1 pers. si hospitalisation > 3 jours
€2800/$3080 pour 2 pers. si hospitalisation > 7 jours
€70/$77 par nuit (max. €1050/$1155) pour 1 pers.
€105/$115 par nuit (max. €1575/$1732) pour 2 pers.

€150/$165 par nuit (max. €1500/$1650)
Frais de transport par train 1ère classe ou avion classe éco.

Frais réels
Billet aller en classe économique (séjours < 5 mois)
Billet aller-retour en classe économique (séjours > 5 mois)
Maximum par assuré : €3000/$3300
Maximum par assuré : €7500/$8250
Maximum par assuré : €1000/$1100
Frais réels
Maximum par assuré : €2000/$2200
Maximum par événement : €15000/$16500
Maximum par assuré : €3000/$3300
Limitation par objet de valeur : €350/$385
Maximum Objets de valeur : €700/$770
Franchise de 24 heures
Maximum par assuré : €200/$222
Maximum par événement: €1000/$1100
€15 000/$16 650
Jusqu’à €100 000/$111 000
Dommages corporels : €1 000 000/$1 110 000
Dommages matériels : €500 000/$555 000
Franchise de 24 heures
Montant indemnité : €70/$77 par 24h supplémentaires
Maximum par assuré : €420/$462

 

En cas d’hospitalisation ou de soins ambulatoires

Soins psychiatriques et psychologiques :
Séjours < 3 mois
3 mois < séjours > 6 mois
Séjours > 6 mois
Rééducation, kinésithérapie, chiropractie :
Séjours < 3 mois
3 mois < séjours > 6 mois
Séjours > 6 mois
Suite à un accident
Soins dentaires d’urgence :
Séjours < 3 mois
3 mois < séjours > 6 mois
Séjours > 6 mois
Soins dentaires consécutifs à un accident (soins d’orthodontie)
Frais d’optique (lunettes/lentilles) consécutifs à un accident 
Envoi de médicaments indispensables et introuvables sur place
Rapatriement de l’Assuré à son domicile
Retour d'un accompagnant Assuré
Prise en charge du transport d’1 ou 2 membres de la famille de l’Assuré
(en cas d’hospitalisation ou pour identification du corps de l’Assuré)
Frais d’hébergement pour 1 ou 2 membres de la famille en cas
d’hospitalisation ou pour identification du corps de l’Assuré)
Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l'Assuré
Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l'accompagnant
en raison de l’état de santé de l’Assuré
Rapatriement du corps en cas de décès de l’Assuré
Retour anticipé de l’Assuré en cas de décès ou 
d’hospitalisation d’un proche
Assistance juridique à l’étranger
Avance de caution à l’étranger
Avance de fonds
Transmission des messages urgents

Frais de recherche et de secours

Perte, vol ou détérioration de bagages

Retard de bagages de plus de 24 heures

Capital décès
Capital Invalidité permanente accidentelle

Responsabilité Civile Vie Privée à l’étranger

Retard de plus de 24 heures par rapport à l'heure initialement prévue

AVI International (Groupe SPB) - S.A.S. de courtage d’assurances au capital de 100 000 € - Siège social : 40-44, rue Washington 75008 Paris France. 
Tel: +33 (1) 44 63 51 86 - Fax: +33 (1) 42 80 41 57. RCS Paris 323 234 575 - N° ORIAS 07 000 002 (www.orias.fr).

TARIFICATION: Par destination

EXTENSIONS DE GARANTIE (en option)
       Pratique extra-scolaire des sports (par ex. club ou association) et/ou des sports d’aventure.

>

COUVERTURE

Contactez-nous pour plus de renseignements ou un devis personnalisé.

INDEMNISATION MAXIMUM
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Texte tapé à la machine
Ce document n’est pas contractuel. Juin 2018.




